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Pôle territorial Communes Pôle territorial Communes Pôle territorial Communes

BETHENY AUBILLY AUBERIVE

BEZANNES BOUILLY BETHENIVILLE

CERNAY-LES-REIMS BOULEUSE DONTRIEN

CHAMPFLEURY BRANSCOURT EPOYE

CHAMPIGNY CHALONS-SUR-VESLE ** PONTFAVERGER-MORONVILLIERS

CORMONTREUIL CHAMERY PROSNES

PRUNAY CHENAY ** SAINT-HILAIRE-LE-PETIT

PUISIEULX COULOMMES-LA-MONTAGNE SAINT-MARTIN-L'HEUREUX

REIMS COURCELLES-SAPICOURT SAINT-MASMES

SAINT-BRICE-COURCELLES COURMAS SAINT-SOUPLET-SUR-PY

SAINT-LEONARD COURTAGNON SELLES

SILLERY ECUEIL VAUDESINCOURT

TAISSY FAVEROLLES-ET-COEMY ANTHENAY

TINQUEUX GERMIGNY AOUGNY

TROIS-PUITS GUEUX* BLIGNY

VILLERS-AUX-NOEUDS JANVRY BROUILLET

ARCIS-LE-PONSART JOUY-LES-REIMS CHAMBRECY

BASLIEUX-LES-FISMES MERY-PREMECY CHAUMUZY

BOUVANCOURT LES MESNEUX* CUISLES

BREUIL/VESLE MUIZON* JONQUERY

COURLANDON ORMES ** LAGERY

COURVILLE PARGNY-LES-REIMS LHERY

CRUGNY ROSNAY MARFAUX

FISMES SACY OLIZY

HOURGES SAINT-EUPHRAISE-ET-CLAIRIZET POILLY

JONCHERY-SUR-VESLE SAVIGNY-SUR-ARDRES POURCY

MAGNEUX SERMIERS ROMIGNY

MONTIGNY-SUR-VESLE SERZY-ET-PRIN SARCY

MONT-SUR-COURVILLE THILLOIS ** TRAMERY

PEVY TRESLON VILLE-EN-TARDENOIS

PROUILLY TRIGNY ** BEAUMONT-SUR-VESLE

ROMAIN VILLE-DOMMANGE BILLY-LE-GRAND

SAINT-GILLES VRIGNY ** CHIGNY-LES-ROSES

UNCHAIR BEINE-NAUROY LUDES

VANDEUIL BERRU MAILLY-CHAMPAGNE

VENTELAY BOURGOGNE FRESNE MONTBRE

BERMERICOURT CAUREL PETITES-LOGES

BRIMONT LAVANNES RILLY-LA-MONTAGNE

CAUROY-LES-HERMONVILLE NOGENT-L'ABBESSE SEPT-SAULX

CORMICY POMACLE VAL-DE-VESLE

COURCY WITRY-LES-REIMS TREPAIL

HERMONVILLE AUMENANCOURT VAUDEMANGE

LOIVRE BAZANCOURT VERZENAY

MERFY BOULT-SUR-SUIPPE VERZY

POUILLON HEUTREGIVILLE VILLE-EN-SELVE

SAINT-THIERRY ISLES-SUR-SUIPPE VILLERS-ALLERAND

THIL SAINT-ETIENNE-SUR-SUIPPE VILLERS-MARMERY

VILLERS-FRANQUEUX WARMERIVILLE

Pour les tarifs 2026 applicables à compter du 01/09/2026 (rentrée scolaire 2026/2027), les tarifs 2025 s'appliquent jusqu'à cette date.

Les tarifs sont appliqués aux familles domiciliées sur le territoire de la CuGR et hors territoire de la CuGR,

Sur l’ensemble des pôles, pour les sites gérés en régie par la CUGR, en cas de force majeure indépendant de la volonté des parties et ne 

permettant pas la mise en place du service de restauration habituel, le repas servi aux enfants scolarisés sera exceptionnellement gratuit.

*Communes ayant gardé leur compétence scolaire 

**Communes qui dépendent des communes de Gueux, Muizon, Tinqueux (conformément à la carte scolaire).

Les services des pôles territoriaux s'appliquent dans les communes selon la répartition ci-dessous :

Reims 

Métropole*

Champagne 

Vesle

Rives de la 

Suippe

Tardenois

Fisme Ardre et 

Vesle

Vesle et 

Coteaux de la 

Montagne de 

Reims

Beigne 

Bourgogne

Nord 

Champenois

Vallée de la 

Suippe
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Tarifs : 
-des accueils périscolaires du matin et/ou soir, 
-de la pause méridienne (repas et garderie),
-du mercredi périscolaire,
-des accueils extrascolaires petites et grandes vacances (hors 

séjours, camps, stages et activités adolescents)

Ces tarifs s’appliquent selon le QF de la famille (attestation CAF, MSA autres).

Les familles n’ayant pas d’affiliation (et donc pas de QF CAF MSA ou autres) se verront attribuer un QF calculé par la CUGR selon la formule ci-dessous :

quotient familial (QF) = 1/12ème des revenus du foyer avant abattement (N-2), divisé par le nombre de part du foyer,

Tout document non fourni entrainera l’application de la tranche la plus haute.

Les tarifs dépendent du quotient familial retenu par la CUGR. 
L'usager doit se présenter lors de l’inscription muni d'un avis d’imposition ANNEÉ N sur les revenus ANNÉE N-1 (ou non-imposition). 
Dans le cas de non présentation de ce document ou si QF non renseigné, le tarif de la tranche maximale s’appliquera . 
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CUGR

Pôle Territoires

Préambule

Tarifs spéciaux

Enfants Hors CUGR à l'unité
Application de la grille

selon le quotient familial

Repas si QF non renseigné à l'unité Application de la tranche la plus élevée

Enfant PAI dont le repas 

est fourni par la famille
à l'unité

Application de 65% de la 

tranche appliquée à la famille

Enfant en famille d'accueil (ASE) à l'unité Application de la tranche la plus basse

Adultes à l'unité Tarif unique de 5 €

Application d'une majoration de 50 % sur le tarif de 

restauration correspondant à la tranche de quotient 

familial de la famille

A partir du 4ème accueil non réservé sur l'année 

scolaire, application en plus de la majoration de 50 

%, d'une pénalité forfaitaire pour non réservation de 

15 €

à l'unité

Règlement tarifaire 

Les tarifs de la pause méridienne sont composés à 65 % des frais de garderie et à 35 % des frais de repas

RESTAURATION POUR LA PAUSE MERIDIENNE

Conditions tarifaires particulières

Les garderies des mercredis et durant le temps extrascolaire avant et après les accueils sont facturées à la 1/2 heure et selon les tarifs en vigueur pour l'accueil périscolaire matin/soir

Mission Des Affaires Scolaires Et De La Petite Enfance Des Territoires

Pause Méridienne & Accueils Périscolaires Et Extrascolaires

Les tarifs sont appliqués aux familles domiciliées sur le territoire de la CUGR et hors territoire de la CUGR dont les enfants sont scolarisés dans les écoles de la CUGR  - Le coût du repas 

est basé  sur le quotient familial (9 tranches)

En cas d'absences récurrentes de réservation des 

repas par les familles sur le portail Familles du Grand 

Reims, alors que l'enfant est présent à la restauration 

scolaire 

Les repas sont facturés à l'unité selon le tarif en vigueur pour la restauration.
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CUGR

Pôle Territoires

Règlement tarifaire 

Mission Des Affaires Scolaires Et De La Petite Enfance Des Territoires

Pause Méridienne & Accueils Périscolaires Et Extrascolaires

Tarifs spéciaux  

Enfants Hors CUGR à la demi-journée  Application de la grille selon le quotient familial

 Dépassement(enfants récupérés après les heures d'accueil) à l'unité 15,00 €                                                                                                            

à la demi-journée
Application d'une majoration de 50 % sur le tarif 

correspondant à la tranche de quotient familial de la famille 

à l'unité

A partir du 4ème accueil non réservé sur l'année scolaire, 

application en plus de la majoration de 50 %, d'une pénalité 

forfaitaire pour non réservation de 15 €

En cas de QF non renseigné, Application du tarif de la tranche maximale

Tarifs spéciaux  

Enfants Hors CUGR à la demi-journée  Application de la grille selon le quotient familial

Dépassement

(enfants récupérés après les heures d'accueil)
à l'unité 15,00 €                                                                                                            

En cas de QF non renseigné, Application du tarif de la tranche maximale

En cas d'absences récurrentes de réservation des créneaux 

d'accueil par les familles sur le portail Familles du Grand 

Reims, alors que l'enfant est présent aux accueils

ACCUEIL EXTRASCOLAIRE/ PETITES ET GRANDES VACANCES HORS SEJOURS, STAGES ET ACTIVITES ADOS

Ce tarif comprend une sortie locale. Ce tarif ne comprend pas les sorties exceptionnelles.

ACCUEIL MERCREDI 
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CUGR

Pôle Territoires

Intitulé  Unité d'œuvre 
  Tarifs 2025 - 

TTC 

 Tarifs 2026 - 

TTC. 

Restauration

1. Tarifs selon Quotient Familial 

Tranche 01 : Moins de 250 à l'unité                                             2,65 €                                             2,65 € 

Tranche 02 : 250 à 499 à l'unité                                             3,20 €                                             3,20 € 

Tranche 03 : 500 à 649 à l'unité                                             3,75 €                                             3,75 € 

Tranche 04 : 650 à 999 à l'unité                                             4,30 €                                             4,30 € 

Tranche 05 : 1000 à 1149 à l'unité                                             4,85 €                                             4,85 € 

Tranche 06 : 1150 à 1499 à l'unité                                             5,40 €                                             5,40 € 

Tranche 07 :1500 à 1649 à l'unité                                             5,95 €                                             5,95 € 

Tranche 08 :1650 à 1999 à l'unité                                             6,50 €                                             6,50 € 

Tranche 09  :2000 et + à l'unité                                             6,97 €                                             6,97 € 

2. Tarifs spéciaux

Adultes à l'unité                                             5,00 €                                             5,00 € 

Mission Des Affaires Scolaires Et De La Petite Enfance Des Territoires

Pause Méridienne & Accueils Périscolaires Et Extrascolaires

Tarifs 2026
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CUGR

Pôle Territoires

Intitulé  Unité d'œuvre   Tarifs 2025  Tarifs 2026 

I. Accueil périscolaire Matin/Soir

1. Tarifs selon Quotient Familial 

Tranche 01 : Moins de 500 à la demi-heure                                             0,54 €                                             0,54 € 

Tranche 02 : 500 à 999 à la demi-heure                                             0,62 €                                             0,62 € 

Tranche 03 : 1000 à 1499 à la demi-heure                                             0,71 €                                             0,71 € 

Tranche 04 : 1500 à 1999 à la demi-heure                                             0,81 €                                             0,81 € 

Tranche 05 : 2000 et + à la demi-heure                                             0,95 €                                             0,95 € 

2. Tarifs spéciaux

 Dépassement (enfants récupérés après les heures d'accueil) à l'unité                                          15,00 €                                          15,00 € 

II. Accueil Mercredi 

1. Tarifs selon Quotient Familial 

Tranche 01 : Moins de 500 à la demi-journée                                             3,55 €                                             3,55 € 

Tranche 02 : 500 à 999 à la demi-journée                                             4,06 €                                             4,06 € 

Tranche 03 : 1000 à 1499 à la demi-journée                                             4,57 €                                             4,57 € 

Tranche 04 : 1500 à 1999 à la demi-journée                                             5,08 €                                             5,08 € 

Tranche 05 : 2000 et + à la demi-journée                                             5,58 €                                             5,58 € 

2. Tarifs spéciaux

 Dépassement(enfants récupérés après les heures d'accueil) à l'unité                                          15,00 €                                          15,00 € 

III. Accueil Extrascolaire / Petites et grandes vacances hors séjours, stages et activités ados

1. Tarifs selon Quotient Familial 

Tranche 01 : Moins de 500 à la demi-journée                                             3,55 €                                             3,55 € 

Tranche 02 : 500 à 999 à la demi-journée                                             4,06 €                                             4,06 € 

Tranche 03 : 1000 à 1499 à la demi-journée                                             4,57 €                                             4,57 € 

Tranche 04 : 1500 à 1999 à la demi-journée                                             5,08 €                                             5,08 € 

Tranche 05 : 2000 et + à la demi-journée                                             5,58 €                                             5,58 € 

2. Tarifs spéciaux

 Dépassement (enfants récupérés après les heures d'accueil) à l'unité                                          15,00 €                                          15,00 € 

Mission Des Affaires Scolaires Et De La Petite Enfance Des Territoires

Pause Méridienne & Accueils Périscolaires Et Extrascolaires

Tarifs 2026
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